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Rapport de l’Ordre des infirmières sur les événements à l’Hôpital St-Charles-Borromée
Paru mardi 18 mai 2004 sur CNW-Telbec
L'OIIQ émet un Avis au ministre de la Santé et des services sociaux sur la qualité des soins infirmiers au CHSLD Centre-ville (Résidence Saint-Charles-Borromée et Résidence Manoir de l'Age d'Or) 

    MONTREAL, le 18 mai /CNW Telbec/ - Après avoir été saisi de faits

relatifs à des événements graves survenus au CHSLD Centre-Ville de Montréal

(Résidence Saint-Charles-Borromée et Résidence Manoir de l'Age d'Or), le

Bureau de l'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec a décidé de tenir

une enquête sur la qualité des soins infirmiers dans ces établissements. Afin

de remédier à la situation, l'OIIQ émet un avis au ministre de la Santé et des

Services sociaux sur les orientations à suivre pour relever le niveau de la

qualité des soins infirmiers.

    "Le principal constat révèle que la marginalisation des soins dans le

processus de gestion a eu pour conséquence de laisser le personnel soignant

dans l'absence de l'encadrement nécessaire pour l'octroi de soins de qualité

aux résidants. Cela nous indique la nécessité de prendre un virage à 180

degrés", a fait part la présidente de l'OIIQ, Gyslaine Desrosiers.

    Par ailleurs, le Bureau de l'Ordre s'inquiète de la généralisation

possible de cette situation dans plusieurs autres CHSLD au Québec. "La

recherche d'un équilibre entre un milieu de vie le plus naturel possible et

les besoins de soins des résidants en CHSLD demeure un défi constant", a

déclaré Gyslaine Desrosiers. La présidente de l'OIIQ exhorte le ministre à

exercer la plus grande vigilance sur l'ensemble des CHSLD afin de s'assurer

que tous aient les conditions du maintien d'un tel équilibre pour une prise en

charge de l'ensemble des besoins des résidants dans le respect de leur

dignité.

    Pour bien comprendre la situation, il est à noter que la Résidence Saint-

Charles-Borromée accueille 204 adultes, dont l'âge moyen est de 55 ans,

lourdement handicapés en raison, notamment, de pathologies dégénératives ou de

traumatismes du système neurologique. La Résidence Manoir de l'Age d'Or

héberge 192 personnes âgées en perte d'autonomie, dont la moyenne d'âge est de

82 ans, et dont la plupart des bénéficiaires souffrent de déficits cognitifs.

    Cette enquête s'est déroulée du 3 février au 18 mars 2004, quelques

semaines après l'arrivée du fondé de pouvoir assigné par le ministre, et le

rapport a été entériné par le Bureau de l'OIIQ le 14 mai dernier. Le comité

d'enquête avait pour mandat d'examiner la situation en profondeur, ce qui a

nécessité la consultation de documents, l'observation directe des soins dans

toutes les unités de vie des deux installations et à tous les quarts de

travail et des rencontres avec 96 personnes.

    LES PRINCIPAUX CONSTATS

    La qualité des soins infirmiers

    Sur le plan clinique, des lacunes particulièrement préoccupantes ont été

soulevées, notamment concernant les soins reliés aux situations complexes et

aux problèmes de santé chroniques. Il peut s'agir, par exemple, de déficits

cognitifs, de comportements dysfonctionnels, de douleurs chroniques, de

problèmes de santé mentale, etc.

    L'évaluation clinique est déficiente. Par exemple, les infirmières ne

procèdent pas à l'évaluation du résidant lors de son admission et ne

recueillent pas d'information auprès de sa famille ou de ses proches. Ainsi,

ces derniers déplorent que le personnel soignant ne connaisse pas ou ne

comprenne pas bien les besoins ou l'état de santé des résidants.

    Les programmes de soins pour soutenir les pratiques professionnelles sont

insuffisants, voire même souvent inexistants ou non appliqués. Dans ces

établissements, il n'y a donc pas, par exemple, de programme de gestion de la

douleur, de programme de rééducation vésicale ou de programme de prévention

des chutes.

    L'absence d'expertise d'infirmières cliniciennes spécialisées ne permet

pas de développer des programmes de soins et de prévention, d'apporter un

soutien clinique aux équipes de soins infirmiers et de former le personnel

soignant sur les problèmes de soins chroniques spécifiques à la clientèle de

l'établissement.

    De plus, le profil de compétence du personnel est inadéquat compte tenu

des besoins de la clientèle.

    Absence d'équilibre entre le milieu de vie et les besoins de soins

    Les soins infirmiers n'étant pas intégrés au processus de gestion de

l'établissement, en conséquence, les membres du personnel se sentent démunis

devant les situations complexes et manquent de soutien de la part des

gestionnaires.

    La mission d'un tel centre vise en effet à donner à ses résidants un

milieu de vie permanent ou temporaire tout en leur garantissant les services

de soutien et de soins infirmiers et médicaux dont ils ont besoin. L'absence

de direction de soins infirmiers, l'absence d'instruments de mesure des

besoins de soins des résidants, la faiblesse de la planification des soins et

de leur coordination et, en conséquence, le caractère incomplet des plans de

traitement individuels révèlent la place marginale laissée aux soins dans cet

établissement. La méconnaissance des besoins de soins transforme les rapports

entre les résidants et les soignants en un rapport défensif et malsain qui a

souvent comme conséquence le non-respect des résidants.

    Le partenariat avec les résidants et leurs proches

    L'enquête fait part du peu de communication entre certains membres du

personnel soignant et certains résidants pendant les soins. Par exemple,

certains discutent entre eux de sujets personnels lorsqu'ils donnent des soins

et manifestent peu d'intérêt pour ce que vit le résidant. Les membres du

personnel ont de la difficulté à différencier une relation chaleureuse de la

familiarité. Les résidants ou leurs proches ont également la crainte que la

relation de pouvoir joue en leur défaveur lorsqu'ils font part d'une requête.

    On note que la philosophie de l'établissement s'appuie sur un code

d'éthique qui est entièrement méconnu du personnel.

    Enfin, les enquêteurs ont pu observer le caractère fragile du climat

organisationnel de l'établissement marqué par plusieurs crises au cours des

dernières années ce qui a pour conséquence de susciter crainte, méfiance et

découragement de toute part.

    RECOMMANDATIONS AU MINISTRE COUILLARD

    Le Bureau de l'OIIQ recommande au ministre de la Santé et des Services

sociaux, Philippe Couillard :

    1.  Que l'administration du CHSLD Centre-Ville de Montréal intègre les

        soins infirmiers dans la gestion de l'établissement, notamment en

        créant une Direction des soins infirmiers travaillant en étroite

        collaboration avec les gestionnaires de l'établissement afin de

        garantir une évaluation spécifique des besoins de soins des patients,

        d'assurer l'encadrement que le personnel soignant requiert et pour

        donner des soins de qualité aux résidants.

    2.  Que l'administration du CHSLD Centre-Ville de Montréal procède à la

        mise en place des comités aviseurs prévus par la Loi (Conseil des

        infirmières et infirmiers et Comité des infirmières et infirmiers

        auxiliaires) et leur octroie les moyens d'assumer leurs mandats.

    3.  Que la philosophie d'intervention et de service repose davantage sur

        l'utilisation effective de l'équipe interdisciplinaire.

    4.  Que l'administration procède dans les plus brefs délais à l'analyse

        des besoins de soins de chacun des résidants avec le soutien d'une

        équipe experte en ce domaine.

    5.  Que l'expertise d'infirmières cliniciennes spécialisées soit intégrée

        à l'équipe multidisciplinaire afin de garantir le développement des

        programmes de soins requis par la condition des résidants, notamment

        en gestion du comportement dysfonctionnel pour les résidants de Saint-

        Charles-Borromée, en déficience cognitive pour les résidants du

        Manoir de l'Age d'Or et en gestion de la douleur pour les résidants

        des deux sites.

    6.  Que les regroupements de clientèles dans les deux sites soient

        réévalués en fonction des conditions de santé de ces dernières. Qu'au

        site Saint-Charles-Borromée l'on procède prioritairement, et le plus

        rapidement possible, au regroupement des résidants souffrant de

        comportements dysfonctionnels et agressifs afin de créer, pour

        l'ensemble des résidants, un climat stable et sécuritaire.

    7.  Que le site Saint-Charles-Borromée soit exclu d'une fusion dans le

        cadre de l'instauration des réseaux locaux de services, compte tenu

        du caractère complexe et unique de sa clientèle provenant de toutes

        les régions du Québec.

    8.  Que le site Manoir de l'Age d'Or fasse l'objet d'un suivi régulier du

        ministère de la Santé et des Services sociaux afin d'y vérifier le

        rehaussement de la qualité des soins géronto-gériatriques.

    9.  Que le fondé de pouvoir demeure en fonction le temps nécessaire pour

        stabiliser le climat organisationnel et de mettre en place

        l'infrastructure de soins requise pour octroyer des soins de qualité

        aux résidants et le support nécessaire à leurs proches.

    10. Que des mesures de soutien soient offertes au personnel soignant dès

        maintenant et pour toute la durée de la réorganisation.

    11. Que dans le cadre du redressement de l'établissement, la direction

        voit au développement de plans de formation spécifiques permettant

        aux infirmières, infirmières auxiliaires et préposés :

           a.  d'assumer leurs responsabilités cliniques respectives et

               d'intervenir auprès des résidants avec une meilleure

               compréhension de leurs conditions de santé spécifiques;

           b.  de comprendre davantage la mission, la philosophie et les

               règles d'éthique et de vie de l'établissement.

    12. Que le ministre de la Santé et des Services sociaux s'assure que la

        personne qui occupera la fonction de directeur général fasse preuve

        d'une ouverture et d'une grande sensibilité aux besoins de soins des

        résidants, de façon à ce qu'elle devienne le chef de file de

        l'instauration de l'équilibre nécessaire entre le milieu de vie et

        les besoins de soins des résidants.

    Les membres du comité d'enquête ont rencontré le fondé de pouvoir et ont

constaté sa volonté de redonner aux soins et à l'organisation de ceux-ci la

place qui leur revient dans un milieu de vie ayant la responsabilité de

subvenir à l'ensemble des besoins de ses résidants.

    Le Bureau de l'OIIQ s'appuie donc sur cette ouverture en recommandant au

ministre de la Santé des pistes d'action qui permettront au fondé de pouvoir

de canaliser l'immense volonté d'améliorer les soins constatés par l'équipe

d'enquêteurs chez l'ensemble du personnel soignant, vers un rééquilibre entre

le milieu de vie et les besoins de soins.

    Le comité mandaté de faire enquête sur la qualité des soins infirmiers au

CHSLD Centre-Ville de Montréal était composé de Hélène Rajotte, responsable du

comité et consultante en soins infirmiers et ressources humaines, Monique

Bourque, infirmière clinicienne spécialisée en gériatrie à l'Institut

universitaire de gériatrie de Sherbrooke, Ginette Lavallière, conseillère-

enquêteure à l'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec, Maryse L.

Savoie, directrice adjointe des soins infirmiers, éducation et recherche et

coordonnatrice de la recherche à l'Hôpital Sainte-Anne, et Lucie Tremblay,

directrice des soins infirmiers et des services cliniques au Centre

hospitalier gériatrique Maimonides.

Renseignements: Chantal Charron, attachée de presse, (514) 935-2505, 

poste 225, ou cellulaire (514) 895-1987; Source : Ordre des infirmières et 

infirmiers du Québec

Paru Mardi 18 mai 2004 sur site web SRC/Montréal
Rapport sévère sur la qualité des soins à Saint-Charles-Borromée 

Mise à jour le mardi 18 mai 2004, 12 h 04 .

.

L'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec a déposé un rapport plutôt sombre sur la qualité des soins infirmiers dispensés au Centre de soins de longue durée Saint-Charles-Borromée. 

L'enquête de l'OIIQ fait état de lacunes à presque tous les niveaux dans l'établissement. 

L'Ordre estime, par ailleurs, que les soins dispensés aux résidents ne répondent pas à leurs besoins spécifiques.

Les enquêteurs ont aussi observé un manque d'encadrement du personnel soignant et des lacunes dans les soins reliés aux problèmes de santé chroniques des malades. L'évaluation clinique ainsi que la gestion de la douleur des patients ont aussi été jugées comme déficientes lors de l'enquête.

L'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec propose dans son rapport au ministre de la Santé, Philippe Couillard, une série de 12 recommandations pour redresser la situation, notamment :

la nomination d'un directeur général qui fasse preuve d'une ouverture et d'une grande sensibilité aux besoins de soins des résidants;

la prolongation du mandat du fondé de pouvoir le temps nécessaire pour stabiliser le climat organisationnel ;

offrir des mesures de soutien au personnel soignant dès maintenant et pour toute la durée de la réorganisation;

la création d'une direction des soins infirmiers afin de garantir une évaluation spécifique des besoins des patients et d'assurer l'encadrement du personnel soignant;

l'analyse des besoins de chacun des résidents avec le soutien d'une équipe multidisciplinaire;

exclure Saint-Charles-Borromée d'une fusion dans le cadre de l'instauration des réseaux locaux de services;

intégrer des infirmières cliniciennes spécialisées à l'équipe multidisciplinaire afin de garantir le développement des programmes de soins requis par la condition des résidants.

À l'origine de cette enquête

Léon Lafleur

Rappelons qu'en novembre 2003, une série de révélations sur des mauvais traitements à l'endroit d'une personne handicapée hébergée au CHSLD Saint-Charles-Borromée avait créé un scandale et conduit au suicide le directeur général de l'établissement, Léon Lafleur. 

L'enquête qui avait suivi ces événements avait révélé plusieurs autres cas de négligence et de mauvais traitements parmi les résidents de cet établissement.
Suicide assisté : Un homme écope de 12 mois de prison
Paru lundi 17 mai 2004 sur le site de la SRC/Saguenay Lac-St-Jean
Évode Pelletier écope de 12 mois de prison 

 Mise à jour le lundi 17 mai 2004, 15 h 20 . 

Évode Pelletier écope de 12 mois de prison ferme pour avoir aidé son amie de coeur à se suicider en avril 2001, dans l'arrondissement de Chicoutimi.

L'homme d'une cinquantaine d'années s'était procuré du cyanure et l'avait remis à la dame. La victime avait ingurgité le produit toxique en sa présence.

L'assistance au suicide est un crime punissable de 14 ans de pénitencier.

Évode Pelletier a plaidé la compassion pour son amie qui souffrait de dépression chronique.

Le juge Jean-Yves Tremblay n'a pas été impressionné par cette défense et il a fait comprendre au prévenu que cette dame aurait eu davantage besoin de traitements.

L'avocat de M. Pelletier, Me Claude Beaulieu, affirme que son client regrette son geste. « Oui, il a des regrets et c'est sûr que, dans une autre situation, il n'agirait pas de la même manière », affirme Me Beaulieu.
Paru lundi 17 mai 2004 sur le site de TVA/Saguenay-Lac-St-Jean
Évode Pelletier écope de 12 mois de prison

SAGUENAY - Un homme accusé d'avoir aidé sa compagne dépressive à se suicider a été condamné à 12 mois de prison lundi matin au Palais de Justice de Saguenay. Évode Pelletier avait reconnu s'être procuré en mars 2001 du cyanure et avoir remis la substance à sa compagne dans un verre d'eau pour l'aider à s'enlever la vie. Il avait même assisté à son suicide. 

L'unique fille de la défunte est satisfaite de la sentence. Évode Pelletier connaissait sa mère depuis neuf mois lorsqu'il l'a conduite à la mort. La femme était dépressive depuis des années, elle cherchait une substance qui lui permettrait de s'enlever la vie sans souffrir.

En mars 2001, l'accusé s'est procuré cette substance : du cyanure soit disant pour nettoyer ses armes à feu. Neuf jours plus tard, il remettait le cyanure à sa compagne dans un verre d'eau et assistait, assis à côté de son lit, à son agonie.

Évode Pelletier a plaidé coupable. Il soutient avoir agi par compassion et par amour. Convaincu que sa compagne passerait aux actes, il dit avoir voulu lui éviter une mort violente. Pour rendre sa sentence, le juge a tenu compte du peu de regrets de l'accusé et des risques de récidives faibles estimés par un psychiatre. La Défense évaluera la possibilité de porter la condamnation en appel. Elle réclamait une sentence en collectivité.

La fille de la victime espère que l'histoire de sa mère enverra un message clair. Cynthia Rivard souhaite aussi que les policiers poussent un peu plus loin les enquêtes entourant les suicides. Car dans le cas de sa mère, c'est elle qui, inquiète de la présence du verre, l'avait soigneusement remis aux policiers. Des analyses ont finalement permis de découvrir le cyanure. 

Semaine québécoise des personnes traumatisées crânio-cérébrales
Paru lundi 17 mai 2004 sur CNW-Telbec
Première Semaine québécoise des personnes traumatisées cranio-cérébrales 

    MONTREAL, le 17 mai /CNW Telbec/ - C'est en présence du porte-parole

officiel de la Semaine québécoise des personnes traumatisées            

cranio-cérébrales, monsieur Pierre Bruneau, ainsi que de nombreux partenaires

du Regroupement des associations de personnes traumatisées cranio-cérébrales

du Québec (R.A.P.T.C.C.Q.) que monsieur Jean-Pierre Lupien, président, a eu le

plaisir de procéder au lancement de cette première Semaine québécoise des

personnes traumatisées cranio-cérébrales. Monsieur Lupien s'est réjouit

grandement de la tenue de cet évènement qui vise à sensibiliser la population

à ce qu'est un traumatisme cranio-cérébral, phénomène très peu connu et qui

touche pourtant plus de 12 000 personnes par année au Québec et constitue la

cause principale de décès chez les moins de 35 ans.

    Il constitue aussi une des causes majeures d'incapacités chez les moins

de 35 ans. Chez les adultes, 45 % des traumatismes cranio-cérébraux

surviennent suite à un accident de la route. Par ailleurs, les chutes,

accidents de sport et de travail en sont notamment les autres causes.

    Monsieur Lupien a tenu à mentionner que malheureusement, on ne guérit pas

d'un traumatisme crânien, on doit vivre avec des séquelles toute sa vie dont

problèmes de mémoire et de concentration, grande fatigabilité, troubles

cognitifs, troubles comportementaux, etc. Il a aussi affirmé : " Il importe

que cette semaine puisse sensibiliser la population au vécu des personnes

traumatisées cranio-cérébrales et permette aussi de faire de la prévention car

en fait, seulement 30 % des personnes ayant subi un tel traumatisme pourront

retourner au travail".

    Par ailleurs, le Regroupement des associations de personnes traumatisées

cranio-cérébrales du Québec a comme mission de défendre et faire la promotion

des droits et intérêts des personnes vivant avec les conséquences d'un

traumatisme cranio-cérébral au Québec, ainsi que de leurs proches. Il

s'implique activement dans les dossiers d'envergure provinciale qui touchent

ces personnes ou les associations. Il regroupe 13 associations membres qui

desservent tout le territoire du Québec.

    Ces associations contribuent de leur côté à maintenir les acquis chez les

personnes traumatisées cranio-cérébrales et à faciliter leur intégration

sociale en favorisant leur autonomie et leur maintien dans la communauté tout

en supportant aussi leurs proches.

    En terminant, monsieur Lupien a tenu à remercier l'ensemble des membres

et du personnel ainsi que les partenaires du Regroupement ayant permis la

tenue de cet évènement qui facilitera la compréhension du traumatisme   

cranio-cérébral.

Renseignements: Madame Marie-France Lord, Directrice générale, 

(418) 529-9990; Source : Regroupement des associations de personnes 

traumatisées cranio-cérébrales du Québec, info@raptccq.com
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Paru lundi 17 mai 2004 sur le site de TVA/Trois-Rivières
Semaine québécoise des personnes traumatisées cranio-cérébrales

Trois-Rivières - Les personnes ayant subit un traumatisme cranio-cérébrale ont maintenant leur semaine de sensibilisation à leur cause. 

Parmi les activités présentées jusqu’à dimanche, quelques personnes vivant avec un traumatisme iront raconter leur histoire à des finissants du secondaire, pour les inviter à être prudent sur les routes. 

C’est trop souvent un accident de la route qui est à l’origine d’un traumatisme cranio-cérébral et les personnes qui en ont été victimes ont voulu sensibiliser les jeunes à la prudence. 

Emploi et personnes ayant des incapacités
Paru mardi 18 mai 2004 dans The Globe and mail
Business taps talents of disabled workers

Hiring deaf people merges with entrepreneur's goals

By WENDY STUECK

UPDATED AT 10:09 PM EDT  Tuesday, May. 18, 2004 

VANCOUVER -- When Leah Levy decided she needed help running her business, she had particular candidates in mind.

She hired two people who were deaf.

For Ms. Levy, the founder and owner of Gulf Islands Dog Biscuit Company Ltd., hiring people who can face steep barriers to employment fit with her business objectives, which go beyond making tasty dog treats and include supporting local organic suppliers and the Pacific Assistance Dogs Society.

"For me, it had to be about more than dog biscuits," said Ms. Levy, 40, of her small business. "It had to be more far-reaching."

In recruiting disabled workers, Ms. Levy is bucking the norm.

Only about 43 per cent of disabled Canadians work, compared with 78.5 per cent of people without disabilities, said Michael Bach, executive vice-president of the Canadian Association for Community Living, a Toronto-based advocacy group for people with intellectual disabilities. 

And about 19 per cent of people with disabilities are estimated to be living in poverty, compared with nine per cent of those without.

Peter Julian, executive director of the Vancouver-based Western Institute for the Deaf and Hard of Hearing, through which Ms. Levy hired her two employees, said the unemployment rate in the deaf population is believed to be up to five times that in the hearing population.

Unemployment or underemployment among the deaf and hard-of-hearing can run as high as 80 per cent, he said.

Meanwhile, Canada has an aging population and a shrinking work force.

"We really need to rethink who our potential labour force is going to be and develop strategies around that," said Mr. Bach. 

Mr. Bach said disabled people and their advocates, as well as governments, employers and educators, need to develop a co-ordinated strategy to better support disabled workers and the companies that hire them.

While large, federally regulated organizations might have the human resources expertise and financial clout to accommodate a disabled worker, he said, a small business owner might be wary of added costs or liabilities.

"And where is the biggest growth in jobs? Small business," he said.

Ms. Levy made a few changes to accommodate her staff -- a whiteboard for messages, light bulbs that indicate when a batch of biscuits is baked or the doorbell rings -- but the alterations were simple and cheap.

"With a few minor changes, you can make a workplace deaf-friendly, no problem," she said.

Ms. Levy is also learning sign language to better communicate with her employees. 

She hopes to hire more deaf employees as her business grows. 

She started cooking dog biscuits six years ago after she put her Bernese Mountain Dog puppy on a wheat-free, raw-food diet to combat allergies and other health problems.

When she went shopping for wheat-free biscuits, she was stumped.

"I didn't want to compromise with treats," she said, adding that her dog Comet, now six, is still thriving along with her business. "And I didn't want to walk around with a piece of raw liver in my pocket."

Launched in a studio at her vacation home on Pender Island, Gulf Island Dog Biscuits sold its first products in 2000 and last year moved to a warehouse in Richmond. 

Currently, Ms. Levy is selling her dog treats at about 50 locations in Canada and the U.S. 

The line has expanded from a single item -- wild salmon flavoured Sea Treats -- to several, including Peanut Butter Paws made with organic peanut butter.

Ms. Levy has lined up a distributor that is shipping her product to Singapore, which pushed an overhaul of packaging and design she'd been considering for a few months into high gear.

Currently, her biggest challenge is considering how big, and how quickly, she wants to grow. Like many entrepreneurs, she has found running her own company both exhilarating and exhausting.

"The quality of life I had in the last year is not one I want to have forever," she said. "I don't want to die of stress early."

But in the next breath, she spoke excitedly about a new biscuit that will highlight a dog trained by the Pacific Assistance Dogs Society on the label.

PADS trains assistance dogs for people who have disabilities other than blindness. 

"We're trying to get these dogs noticed, so that people are more aware that they are working dogs."

Pas d’injonction contre le Test de compétences linguistiques des écoles secondaires de l’Ontario
Paru vendredi 14 mai 2004 dans The Torronto Star
Court denies literacy-test injunction

Parents oppose diploma requirement

Grade 10 tests seen as discriminatory

TESS KALINOWSKI

EDUCATION REPORTER

An Ontario court has refused to grant an injunction that would have stopped the province from withholding high school diplomas this year from students who failed the mandatory Grade 10 literacy test.

A group of parentswho launched a legal challenge of the literacy test's fairness in January had asked the court to stop the government from using it as a graduation requirement this year. 

The four families behind the suit are arguing the test discriminates against some disabled students and those whose first language isn't English.

Although they are proceeding with their broader legal challenge, the parents hope the government will address their concerns about the test's fairness before the case goes to court, said their lawyer.

"There's reason to hope the case wouldn't go ahead and resolution could be found," said David Baker, referring to hints from Premier Dalton McGuinty and Education Minister Gerard Kennedy that the province is reconsidering the stringency of the test requirements.

McGuinty has said he believes in the test but doesn't necessarily think students not heading for university should be denied a high school diploma because they can't pass it.

"He was looking at whether one-size-fits-all literacy makes sense," said Baker.

This is the first year in which students finishing high school have had to pass the test to graduate. 

The test is written in Grade 10 but, if the student fails, it can be repeated in Grade 11. Students who failed twice had the option this year of taking a make-up literacy course in Grade 12. 

About 88 per cent of students who failed the test and took the course passed it, but 11,000 students — many of them native Canadians, who already have a high dropout rate — didn't have access to the course, said Baker. 

As well, students with disabilities were not given any more time to complete the test even though the use of assisting devices may have required it, said Baker.

Although most post-secondary application deadlines have passed, Baker said there's still time for the government to stay this year's test requirement or to ask community colleges and apprentice programs to alter their enrolment criteria.

The parents suing the government want Ontario's Education Quality and Accountability Office to set up a "credible committee" that would determine whether or not the test is racially biased and discriminatory.
La Court suprème des USA se prononce…
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Justices Find States Can Be Liable for Not Making Courthouses Accessible to Disabled

By LINDA GREENHOUSE

ASHINGTON, May 17 - States that fail to make their courthouses accessible to people with disabilities can be sued for damages under federal disability law, the Supreme Court ruled on Monday in a significant break from recent decisions that gave the states broad immunity from suit under various federal laws.

The 5-to-4 decision was a narrow one not only in the vote margin but also in the scope of the holding. Rather than validate, or even address, Congress's decision in the Americans With Disabilities Act to open the states to suit for failing to make accessible a broad array of public services and programs, Justice John Paul Stevens confined his majority opinion to the specific context presented by the case: access to court. 

The case was brought by six disabled Tennessee residents, including a man who refused to crawl or be carried up to a second-floor courtroom in a county courthouse to answer a criminal traffic complaint. He sued after the state charged him with failing to appear for his hearing.

Other contexts covered by Title II of the disability law, which prohibits governments from discriminating on the basis of disability in access to their "services, programs or activities," must await future rulings. Clearly there is no margin to spare, and claims involving access to places where fundamental rights are not usually exercised - publicly owned hockey rinks were one example the majority mentioned in passing - may not fare as well.

Nonetheless, the very fact that this fragile majority - with the crucial fifth vote provided by Justice Sandra Day O'Connor - managed to carve out one disputed application of the law and uphold it in the face of Tennessee's claim of constitutional immunity was a development with potentially broad implications.

In a dissenting opinion, Chief Justice William H. Rehnquist objected strenuously to the majority's case-by-case approach, arguing that a law like this one should stand or fall as a whole. "Congress can now simply rely on the courts to sort out which hypothetical applications of an undifferentiated statute, such as Title II, may be enforced against the states," he said. The chief justice left no doubt of his view that Congress lacked constitutional authority to make the law binding on the states.

Justices Anthony M. Kennedy, Clarence Thomas and Antonin Scalia also voted in dissent, with Justice Scalia writing separately to urge the court to take a fresh approach to the immunity issue in order to give clearer guidance to Congress.

In addition to Justices Stevens and O'Connor, those in the majority were David H. Souter, Ruth Bader Ginsburg and Stephen G. Breyer. In a concurring opinion, Justice Ginsburg said that "legislation calling upon all government actors to respect the dignity of individuals with disabilities is entirely compatible with our Constitution's commitment to federalism, properly conceived."

Justice Souter also wrote a concurring opinion, to say that judges had been part of the history of official mistreatment of people with disabilities, for years enforcing or upholding laws or policies that were flagrantly discriminatory.

That history was at least arguably relevant, because the factual dispute within the court centered on whether Congress had sufficient justification for opening the states to suit under the Americans With Disabilities Act.

As interpreted in recent decisions, the 11th Amendment to the Constitution ordinarily bars private lawsuits against states in federal court unless Congress has acted within its own authority to abrogate that immunity. Further, the court has ruled, Congress can validly take that step only in the exercise of its power to enforce the equal-protection and due-process guarantees of the 14th Amendment, and only then as a "congruent and proportional" response to official failure to enforce those guarantees.

So the record of past lapses has become crucial. In a 5-to-4 ruling in 2001, the court held that Congress had lacked a basis for permitting states to be sued under Title I of the disability law, which applies to state employment. There was an insufficient record of state discrimination against disabled public employees, Chief Justice Rehnquist said for the majority then, while suggesting that the record for Title II, public services, might be different.

It was different, Justice Stevens insisted on Monday. In its years of consideration before passing the disability law in 1990, "Congress learned that many individuals, in many states across the country, were being excluded from courthouses and court proceedings by reason of their disabilities," he said. Chief Justice Rehnquist replied that the evidence was anecdotal and insufficient to document a systemic problem.

A year ago, a majority opinion by the chief justice held that Congress had properly stripped the states of immunity from suit under the Family and Medical Leave Act, which gives male and female workers the right to 12 weeks' leave for family emergencies. In that opinion, Chief Justice Rehnquist called the law a valid weapon against a documented history of workplace sex discrimination, which he said was based on employers' stereotyped view that caring for the family was women's work.

Justice Stevens said Monday that Congress had even stronger evidence of discrimination against people with disabilities.

The unresolved tension between last year's decision and Monday's was a reminder of how tenuous either side's hold is on this rapidly evolving area of law. As for the latest case, Tennessee v. Lane, No. 02-1667, it was clearly more important for Justice Stevens and his usual three allies to win Justice O'Connor's support than to set out a far-reaching critique of the 2001 disability decision or of others she had joined on the states'-rights side. The majority's focus on the "basic right" of access to court thus served its purpose without prejudging future cases.

The new decision affirmed a ruling by the United States Court of Appeals for the Sixth Circuit, in Cincinnati. Last year that court rejected Tennessee's claim of immunity from a suit brought in 1998 by George Lane, the man who could not reach the courtroom, and Beverly Jones, a court stenographer whose reliance on a wheelchair kept her from many Tennessee courtrooms. Four other plaintiffs later joined the lawsuit, which has yet to go to trial.

A second decision Monday was also a step back from the brink of confrontation over Congressional authority. In Sabri v. United States, No. 03-44, the court voted 9 to 0 to uphold a federal criminal law known as the federal program bribery statute. That 1984 law makes it a crime to bribe a state or local official if the official's agency receives federal grants or contracts worth more than $10,000.

The law does not require proof of a connection between the bribe and the federal money. A Minneapolis real estate developer, charged with violating the law, challenged its constitutionality as exceeding Congress's jurisdiction. Though the United States Court of Appeals for the Eighth Circuit, in St. Louis, upheld the law, the issue had been percolating and causing concern among federal prosecutors, who had feared that it might be struck down.

In an opinion by Justice Souter, the court said that because "money is fungible," Congress did not need to specify a federal interest. Justice Souter said the Constitution gave Congress authority to spend federal money and to take "necessary and proper" action to assure its correct use. Justice Thomas concurred separately, saying the majority had interpreted the Necessary and Proper Clause of the Constitution too expansively.
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